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Avant-propos

La deuxième édition du Panorama des administrations publiques est publiée alors que les suites

des crises financière et économique débutées en 2008 sont ressenties dans le monde entier. La réforme

du secteur financier, la lutte contre un chômage élevé et persistant, l’absence de croissance économique,

l’instabilité des marchés, le risque de restrictions des échanges et de l’investissement direct étranger et

l’accroissement des flux migratoires posent aux pouvoirs publics des problèmes graves, d’une ampleur

sans précédent. La marge de manœuvre de la plupart des pays est en outre réduite par leur niveau

élevé d’endettement et de déficit. De fait, le rythme, l’ampleur et le calendrier d’un assainissement des

finances publiques sont souvent considérés comme cruciaux pour faire progresser d’autres objectifs de

l’action gouvernementale. Panorama des administrations publiques 2011 présente des données

quantitatives et qualitatives essentielles, permettant de favoriser une prise de décision fondée sur des

informations concrètes ainsi que d’aider les pouvoirs publics à planifier l’avenir. Ces données

permettent de comparer les activités, pratiques et performances des administrations dans plusieurs

domaines essentiels, et de mettre en évidence les points qui méritent un examen plus approfondi. Le

chapitre II aborde les questions posées par les réformes annoncées à ce jour dans les pays membres.

Ces travaux ont été conduits par Zsuzsanna Lonti sous la direction de Rolf Alter et de Jón Ragnar

Blöndal, et rédigés par Jordan Holt, Natalia Nolan Flecha et Alessandro Lupi. Des contributions

additionnelles significatives ont été apportées par Allen Schick (chapitre I sur « La gouvernance à effet

de levier ») ; Colin Forthun, Nikolai Malyshev et Elsa Pilichowski (chapitre II sur « L’assainissement

budgétaire ») ; Colin Forthun, Dirk-Jan Kraan, Jean-François Leruste et William Oman (chapitre III sur

« Les finances publiques et l’économie ») ; Élodie Beth, Janos Bertok, Maria Emma Cantera,

Colin Forthun, Elsa Pilichowski et Barbara Ubaldi (chapitre IV sur « La prospective stratégique et le

leadership ») ; Elsa Pilichowski et Gabrielle Milosic (chapitre V sur « L’emploi dans les administrations

publiques et les sociétés publiques ») ; Elsa Pilichowski, Jani Heikkinen et Gabrielle Milosic (chapitre VI

sur « Les rémunérations dans certaines professions du secteur public ») ; Elsa Pilichowski,

Emmanuel Job et Gabrielle Milosic (chapitre VII sur « Les pratiques en matière de gestion de ressources

humaines ») ; Julio Bacio Terracino, Janos Bertok, Maria Emma Cantera, Marco Daglio,

Anna Pons Vilaseca et Lisa Von Trapp (chapitre VIII sur « La transparence de la gouvernance ») ;

Julio Bacio Terracino, Janos Bertok, Maria Emma Cantera et Anna Pons Vilaseca (chapitre IX sur « Les

marchés publics ») ; Christiane Arndt, Gregory Bounds et Emmanuel Job (chapitre X sur « La

gouvernance de la réglementation ») ; Maria Emma Cantera, Marco Daglio, Jean-François Leruste et

Barbara Ubaldi (chapitre XI sur « Les modes de prestation des services publics ») ; Cumhur Bilen,

Monica Brezzi, Bert Brys, Éric Charbonnier, Michael Förster, Gaétan Lafortune, Vladimir Lopez-Bassols

et Jean Yip (chapitre XII sur « Les indicateurs de performance des administrations publiques dans

certains secteurs »). Nous remercions Karena Garnier, Kate Lancaster, Hélène Leconte-Lucas,

Jennifer Stein et Deirdre Wolfender qui nous ont aidés à préparer le document en vue de sa publication.

Cet ouvrage a également bénéficié des contributions du Comité de la gouvernance publique de

l’OCDE et du Groupe de direction Panorama des administrations publiques (voir annexe I) ; du Comité

de la politique de la réglementation de l’OCDE, du Comité des statistiques de l’OCDE ; du Groupe de

travail de l’OCDE sur l’emploi et la gestion publics ; du Groupe de travail des hauts responsables du
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budget ; du Groupe d’experts de l’OCDE sur les conflits d’intérêts ; du Réseau des hauts responsables

des centres de gouvernement ; et du Groupe d’experts de l’OCDE sur l’administration ouverte et

novatrice. Des commentaires utiles ont également été reçus de Nadim Ahmad et Catherine La Rosa-

Elkaim (Direction des statistiques de l’OCDE) ; Peter Hoeller, Margit Molnar et Eckhard Wurzel

(Département des affaires économiques de l’OCDE) ; Philippe Burger (université de l’État libre,

Johannesburg, Afrique du Sud) et de Stéphane Jacobzone, Josef Konvitz, Edwin Lau et Christian Vergez

(Direction de la gouvernance publique et du développement territorial de l’OCDE).



Extrait de :
Government at a Glance 2011

Accéder à cette publication :
https://doi.org/10.1787/gov_glance-2011-en

Merci de citer ce chapitre comme suit :

OCDE (2013), « Avant-propos », dans Government at a Glance 2011, Éditions OCDE, Paris.

DOI: https://doi.org/10.1787/gov_glance-2011-1-fr

Cet ouvrage est publié sous la responsabilité du Secrétaire général de l’OCDE. Les opinions et les arguments exprimés ici ne
reflètent pas nécessairement les vues officielles des pays membres de l'OCDE.

Ce document et toute carte qu’il peut comprendre sont sans préjudice du statut de tout territoire, de la souveraineté s’exerçant
sur ce dernier, du tracé des frontières et limites internationales, et du nom de tout territoire, ville ou région.

Vous êtes autorisés à copier, télécharger ou imprimer du contenu OCDE pour votre utilisation personnelle. Vous pouvez inclure
des extraits des publications, des bases de données et produits multimédia de l’OCDE dans vos documents, présentations,
blogs, sites Internet et matériel d’enseignement, sous réserve de faire mention de la source OCDE et du copyright. Les
demandes pour usage public ou commercial ou de traduction devront être adressées à rights@oecd.org. Les demandes
d’autorisation de photocopier une partie de ce contenu à des fins publiques ou commerciales peuvent être obtenues auprès du
Copyright Clearance Center (CCC) info@copyright.com ou du Centre français d’exploitation du droit de copie (CFC)
contact@cfcopies.com.

https://doi.org/10.1787/gov_glance-2011-en
https://doi.org/10.1787/gov_glance-2011-1-fr



